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resposable d'accident sans assurance

Par lanotesalé, le 16/03/2019 à 09:27

responsable d'un accident sans assurance je me retrouve a payer les frais de l'autre vehicule
(4000e) plus le vehicule qui le preceder qui na pas respecter les distance de securiter (2700e)
comment peut ton reduire la note ?

Par Chaber, le 16/03/2019 à 10:07

bonjour

[quote]
comment peut ton reduire la note ?

[/quote]
conduire sans assurance: c'est de l'inconscience. Estimez vous heureux s'il n'y a que des 
dommages matériels

Vous pouvez contester les réclamations en missionnant un expert à vos frais sans être
certain du résultat

https://www.permis-apoints.com/infraction-defaut-d-assurance.html

Par Visiteur, le 16/03/2019 à 13:44

BONJOUR

Vous êtes bien responsable pour les 2 véhicules

La note est salée, mais vous avez de la chance qu'aucune plainte ne soir déposée et que
personne ne se plaigne de douleurs cervicales ou autres...
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